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Lettre d’information municipale 

 
N° 1 

Juillet 2020 

Mairie  
1 place de la mairie – AUNAC 

16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 
Tél 05 45 22 24 38  

mairie.aunacsurcharente@orange.fr 
 

lundis et  mercredis 
Les après-midi des mardis, jeudis et 

vendredis 

 
Habitants de la commune d’Aunac-sur-Charente, cette première lettre d’information est un lien 
privilégié destiné à vous informer et à vous rendre compte de l’activité du conseil municipal et de la vie 
dans notre commune. Elle sera régulièrement éditée et distribuée selon une fréquence liée à l’actualité. 
Elle complète l’ABC, qui désormais, sera distribué une fois par an en fin d’année.  
Vous pouvez aussi la retrouver sur le site internet de la commune :  

http://www.aunac-sur-charente.fr/ 
 

Nous vous en souhaitons une bonne lecture.   
La nouvelle équipe municipale. 

 
 
Remerciements du maire et du conseil 
 
Les résultats de l’élection du 15 mars ont confirmé la liste “Pour une municipalité active, solidaire, 
responsable et transparente” pour gérer notre commune. C’est pour nous, élus, un socle de confiance 
et de légitimité, et plus encore de responsabilité.  
Au nom des membres du nouveau conseil municipal d’Aunac-sur-Charente et du mien, je tenais avant 
toute chose à remercier l’ensemble des habitants qui se sont déplacés pour voter, démontrant ainsi 
leur intérêt pour notre commune et y faisant ainsi vivre la démocratie. Je tiens également à remercier 
l’ensemble de mes collègues élus qui, par leur vote du lundi 25 mai dernier, m’ont témoigné toute leur 
confiance en m’élisant pour la première fois en qualité de Maire. Je mesure à la fois l’honneur qui m’est 
fait, mais également son importance et la responsabilité qui m’incombe pour l’avenir de nos villages 
pour ce nouveau mandat. 
Nous répondrons au quotidien, aux attentes des habitants, et mettrons notre énergie et toute notre 
détermination pour mener à bien les projets indispensables aux besoins de chacun, suivant notre 
orientation première et notre unique objectif: « l’intérêt général ». Vous pouvez compter sur mon entier 
engagement, avec toute mon équipe, pour porter une municipalité et être le Maire qui sera au service 
de tous. 
Mais nous devons aussi tenir compte du contexte. Ces mots sont souvent prononcés : « difficultés des 
entreprises », « rigueur budgétaire » et « baisse des dotations de l’Etat envers les communautés de 
communes et les communes ». Sans oublier notre école dont une classe pourrait être en sursis à la 
rentrée 2021 si de nouveaux enfants ne viennent pas renforcer l’effectif. 
Sans oublier aussi certains de nos concitoyens qui se trouvent confrontés à des emplois fragilisés. Il 
est de notre devoir de prendre de bonnes décisions pour transformer ces difficultés que l’on nous 
impose, en atout, en faisant des choix de gestion afin que notre commune puisse toujours apporter le 
service attendu à l’habitant.  
Je remercie chacun des membres de la nouvelle équipe, de s’être mis au travail immédiatement, en 
s’engageant dans ses responsabilités, dans un contexte économique difficile.   
Notre capacité à investir est nulle. Je compte sur le travail du conseil municipal et des commissions 
pour mener à bien nos projets afin que l’on prenne la précaution d’anticiper les besoins au maximum 
pour bien étudier leur financement en optimisant les aides.  
Je sais que je peux compter sur le sens de la responsabilité de la nouvelle équipe, et les compétences 
de notre personnel communal, pour réussir ce challenge dans l’intérêt de tous.  
 

Didier Champaloux  
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RESULTAT DES ELECTIONS DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL  
Le nouveau conseil municipal a été mis en place le 25 mai 2020. Ont été élus :  
 

Maire 1° adjoint 2°adjoint 

Didier Champaloux Jacques Beau Henrick Spanjers 

 
COMMISSIONS MUNICIPALES 
Les commissions municipales sont des groupes de travail constitués d’adjoints et de conseillers 
municipaux. Elles sont désignées par le Conseil Municipal. Adjoints et conseillers municipaux ont donc 
tous un rôle primordial dans la restructuration et le développement de la vie communale. 

Budget & Finances  

Didier Champaloux  Pascal Hoffmann Jacques Beau Henrick Spanjers 

Philippe Luné  Nicolas Queraux 
  

 
Appel d'offres  

Didier Champaloux Henri Spanjers Yves Gauthier Pascal Hoffmann 

 
Services techniques, Travaux, voirie  

Henrick Spanjers Jérôme Arlin Pierre-Henri Pouvreau Jacques Werion 

 
Sécurité, Défense, Risques sanitaires et Météo  

Aliptien Masseteau Jacques Werion 

 
Social, Etat civil  

Cécile Fontanaud Jacqueline Dutoya Christelle Cardin Tinard Françoise Bouillon 

Johanna Pouvreau  Christine Lachaume  
  

 
Culture, patrimoine, cimetières  

Christine Lachaume  Cécile Fontanaud  Jacqueline Dutoya Pierre-Henri Pouvreau 

 
Urbanisme, Ruralité, Avenir & Technologies  

Jérémy Hamon Jacques Beau Pascal Hoffmann 

 
Environnement, fleurissement, tourisme, nuisibles  

Henrick Spanjers Jérôme Arlin Pierre-Henri Pouvreau Yves Gauthier 

Françoise Bouillon André Betoulle (nuisibles) 
  

CCID - Impôts directs  

12 personnes désignées par l’état (en cours) 
 
Elections  
2 personnes désignées par l’état (en cours) 
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DELEGATIONS  
 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVM – Ecole)  

Didier Champaloux  Johanna Pouvreau Christine Lachaume Vanessa Palombo 

Christelle Cardin Tinard  Nicolas Queraux  
  

 
Syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique et  piscicole (SIAHP)  
Jacques Beau  
 
Syndicat intercommunal eau potable (SIAEP) 
Jacques Beau et Aliptien Masseteau  
 
Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz (SDE G 16) 
Jacques Werion  
 
Syndicat Mixte de la Fourrière  
Pierre-Henri Pouvreau  
 
Agence technique départementale de la Charente (ATD  16) 
Didier Champaloux  
 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays du Ru ffécois (PETR)  
Jérémy Hamon 
 
CDC Cœur de Charente  
Didier Champaloux  
 
PÔLES OPÉRATIONNELS  
Les pôles opérationnels sont des structures accueillant des groupes de personnes, membres du 
conseil municipal ou extérieures du conseil, et qui travaillent sur les projets. La population au sein de 
ces structures varie selon les projets et leurs étapes. Il existe trois pôles au sein du conseil, avec un ou 
plusieurs responsables : 
 
Budget & Finances  
Pascal Hoffmann 
 
Développement économique  
Jacques Beau 
 
Humain et cadre de vie 
Jacqueline Dutoya et Françoise Bouillon  
 
 
SITUATION FINANCIERE :  
 
Etat des lieux / bilan de situation  
Un examen des comptes de notre commune depuis 2017, date de création d’Aunac sur Charente, 
laisse apparaître une situation financière très préoccupante. Seule l’année 2017 présente un équilibre 
annuel. Les années 2018 et 2019 accusent un déséquilibre annuel final respectivement de 44.000€ et 
58.000€. Ces déséquilibres ont été absorbés par les recettes constituées antérieurement, qui s’élèvent 
à fin 2019 à 206.500€. Une telle tendance ne peut durablement se poursuivre puisque, à ce rythme, les 
réserves de la commune seraient épuisées fin 2023. Des difficultés de trésorerie apparaîtraient dès 
2022, compte tenu des décalages recettes/dépenses et du fonds de roulement nécessaire, évalué à 
100.000€ environ. 
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Il est par conséquent indispensable de revenir à un équilibre annuel à la clôture du budget 2021, et de 
mettre en place des mesures correctives dès maintenant. 
Un examen des comptes, en les comparant aux communes du département comportant environ le 
même nombre d’habitants qu’ Aunac sur Charente (de 500 à 1.000 habitants) met en lumière quelques 
points. 
-        Au chapitre des produits, le total de nos recettes de fonctionnement est inférieur à la moyenne 
des autres communes. La dotation de l’Etat est supérieure de 17%, mais les impôts locaux sont 
inférieurs de 11%. 
-        Au chapitre des dépenses, nos charges de fonctionnement sont globalement supérieures de 
10%. Les charges de personnel sont inférieures à la moyenne de 17%, mais nos contributions à 
l’ensemble des organismes extérieurs, incluant l’école, sont très supérieures. 
-      Enfin, notre dette est certes élevée, mais n’est pas la seule cause du déséquilibre. Le total des 
annuités, capital et intérêts, s’élèvent à 30.000€, somme inférieure à notre déficit annuel total en 2018 
et en 2019. A noter qu’il faut attendre 2025 pour qu’un 1er prêt soit totalement remboursé, soit une date 
trop lointaine et incompatible avec nos contraintes, et qui ne correspond qu’à la moitié environ du total 
de nos remboursements. Il faut attendre 2029 et 2035 pour les deux autres prêts. 
Cette situation réduit évidemment à néant, pour plusieurs années sans doute, la capacité 
d’investissement de la commune. 
L’équipe municipale a, dès son entrée en fonction, décidé de plafonner plusieurs postes de dépenses, 
avec l’ambition de réduire notre déficit de 50% dès cette année, dans un contexte pourtant difficile 
consécutif à la crise sanitaire qui réduit nos perspectives de recettes. 
Le budget 2021, qui sera élaboré en fin d’année, sera plus contraignant encore. Nous y reviendrons le 
moment venu. 
 
Inventaire du patrimoine  
Le conseil municipal dresse actuellement un inventaire du patrimoine immobilier de la commune. 
Parallèlement à cela, le groupe “Habitat”, constitué au sein du pôle “Humain et cadre de vie”, 
s'intéresse plus particulièrement aux logements vides de la commune et aux terrains constructibles. 
L’objectif est  d’y attirer de jeunes couples avec enfants scolarisables dans notre école. 
 
Taxes locales inchangées  
Sur le budget 2020, le taux des 4 taxes locales reste identique à celui de 2019. 
 
Dons des anciens élus  
Lors de la dernière réunion du conseil présidée par Anne-Marie Cheminade (lundi 18 Mai 2020), les 
élus indemnisés ont décidé de reverser une somme à la collectivité sous forme de dons. La somme 
récoltée est de 1900€. 
Tiburce Matéo a souhaité que la somme qu’il a versée serve à la réparation de l'horloge publique qui 
se trouve rue des écoles et alimentant l'éclairage public de la rue du coteau. 
Les élus souhaitent que cette somme soit inscrite dans un compte de solidarité d'action sociale 
COMMUNALE ou bien pour une œuvre humanitaire, et que cela ne serve pas pour tout autre achat. 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
 
Maisons Seniors : 
La simulation de projet est initialisée, avec l’esquisse de plan d’implantation, l’accès au terrain, le 
certificat d’urbanisme et un premier contact a été pris avec les investisseurs potentiels. Le budget 
prévisionnel (investissement / amortissement) sera constitué dans les mois à venir. 
 
Visites des acteurs économiques du village (35 entr eprises)   
Cette visite se poursuit pour appréhender le tissu économique et les possibles difficultés. On constate 
que la crise sanitaire n’a pas généré de problème grave. Quelques opportunités d’entreprises nouvelles 
sont envisageables.  
 
Agro-écologie :  
Nous sommes en recherche de terrains peu ou pas exploités. Un appel à la population est lancé  pour 
nous indiquer les terrains qui pourraient répondre au maraîchage. 
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Demandeurs d’emploi :   
Nous souhaitons lancer une opération “ Territoire 0 chômeurs “. Ceci  implique que nous ayons 
connaissance des demandeurs d’emploi de la commune qui souhaiteraient que nous les aidions à 
retrouver un emploi. Merci de vous faire connaître en mairie pour un entretien en toute confidentialité. 
 
Recherche de financement :  
Vu la capacité inexistante des finances communales, nous recherchons activement des financements 
nouveaux  auprès de la communauté de communes, du département, de la région et restons en veille 
pour de possible financements  gouvernementaux  et  européens. Difficile parcours ! 
 
AUTRES INFORMATIONS  
 
Crise sanitaire  
Pendant la crise sanitaire, l’entraide et la solidarité ont été très présentes et se sont traduits par des 
actions exemplaires dont nous pouvons être fiers.  
Merci à ceux qui se sont impliqués pour la préparation des kits, pour la couture, et pour la distribution 
des masques de protection : 
Jacqueline Dutoya, Monique & Henrick Spanjers, Christelle Cardin-Tinard, Evane Cardin-Tinard, 
Isabelle Piquepaille, Nicole Isnard, Gisèle Pajou, Caroline Cordeau, Mauricette Picard, M.Thérèse 
Bordet, Réjane Rivaud, Marilys Soulet, Nicole Atlan, Armelle & Pascal Hoffmann, Jacques Werion, 
Christine Lachaume, Yves Gautier, Jerome Arlin. 
 
Nota: Ceux qui n’ont pas pu se déplacer ou pris le temps de venir retirer leur masque peuvent encore 
le faire aux heures d’ouverture de la mairie. 
 
Correspondant “la Charente Libre”  
En remplacement de Nadine Matéos, qui raccroche de sa fonction de correspondante du journal, nous 
recherchons activement un(e) correspondant(e). Contacter la mairie au 05.45.22.24.38. 
 
Maison de santé  
Nous vous informons que la Maison de Santé d’Aunac compte un nouveau Médecin. 
Le Dr PIGNOUX RAGOT Aurélie  s’est installée depuis le 02 Juin 2020.  
La Maison de Santé recherche un kinésithérapeute. Toutes personnes intéressées peuvent se faire 
connaître auprès de Mme ZARZOSO Karine. 
 
Logement / habitat  
Nous sommes en phase d’identification des logements libres pour encourager les propriétaires à louer 
en priorité à de jeunes couples. 
 
Camping de Magnerit  
La gestion du camping, uniquement pendant la période estivale 2020 (15 juin au 15 septembre), a été 
confiée au bar “O CH’TI BENEZE” par l’intermédiaire de sa gérante Mme Sandrine Grolleau. 
 
Manifestations maintenues pour cet été  
En l’état actuel de la situation sanitaire et sous condition d’évolution de cette dernière, les 
manifestations prévues sont : 
 

Dates Manifestations Organisateurs 

22/07/20 à 
17h00 

Marché de producteurs, place du champ de foire Chambre d’agriculture de 
la Charente, 
municipalité 

08/08/20 Frairie annuelle, place du champ de foire 
Banda, place du champ de foire 
 

Comité des fêtes 
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09/08/20 Frairie annuelle, place du champ de foire, 
Exposition camions miniatures, salle des fêtes, 
Brocante, rue de la charente (portion allant de la 
boulangerie jusqu’au cimetière) et jardin du presbytère 

Comité des fêtes 

10/08/20 Frairie annuelle, jeux pour enfants, place du champ de 
foire, 
Feu d’artifice, terrain rue Cotelle 

Comité des fêtes 

 
Club de football  
Le club de football est à la recherche de joueurs pour la saison prochaine. Sur décision administrative 
ils ont été rétrogradés en 5ème division. Nous comptons sur vous, si dans vos connaissances des 
personnes sont intéressées, merci de contacter Mr Coho J-Francois. Nous souhaitons que le club de 
football perdure car il a toujours existé et cela anime le village. 
 
Terrain Max Aulard  
Les gens du voyage se sont installés pendant deux semaines sur le terrain Max Aulard à Bayers. Ils 
sont partis le samedi 27 juin. Mr Bardin a posé un gros outil agricole au milieu du passage l’après-midi 
même afin d’empêcher toute nouvelle occupation. Le lundi 29, Mr Jean Yves Beau a ancré une pierre 
d’enrochement dans le sol qui bouche le passage des voitures et des caravanes. 
Merci à Messieurs Bardin et Beau pour leur aide. 
L’employé communal, Christophe Gorre, a passé une journée à rassembler les divers détritus laissés 
par nos visiteurs: 10 sacs poubelles de 120l, une remorque de morceaux plus gros emmenés à la 
déchetterie (écrans de télé, morceaux d’aggloméré, bidons, canettes…) 5 pneus et une roue complète. 
Merci à Monsieur Raynaud, le carrossier de Bayers, d’avoir bien voulu récupérer les pneus.   
 
Congés agence postale  
Pendant la période des congés d’été, l’agence sera fermée du samedi 22 août au mercredi 9 
septembre inclus 
 
Congés secrétariat de mairie  
Pendant la période des congés d’été, le secrétariat de mairie sera fermé les journées des lundis 3, 10, 
17 août et les mercredis matin des 5, 12, 19 août. 
 

ENVIRONNEMENT  
 
Quelques points de vigilances pour le bien de tous ! 
 
-Penser à rentrer ses poubelles 
 
-Aux promeneurs de chiens munissez-vous d’un sac plastique pour ramasser leurs déjections. 
 
-Ne jetez pas vos  déchets sur la voie publique et utiliser les poubelles dans les lieux communs. 
 
-Evitons la divagation des animaux de compagnie  
 
-Respectons le voisinage (aboiement des chiens) 
 
 

 

Cette lettre d’informations a été rédigée et mise en page par tous les conseillers municipaux. 

Imprimé par la société scriptlaser.com. 


